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Introduction


Au gré des réformes successives dont elle fait l’objet, l’éducation civique de l’école républicaine est régulièrement invoquée comme ce qui participe à « faire tenir » la communauté politique, tant elle permettrait aux futurs citoyens d’être habités par l’ordre politique et de savoir l’habiter en faisant corps avec ses modes de régulation individuels et collectifs. Cet enseignement serait par ailleurs exemplaire du rôle que joue, selon Norbert Elias (1998, p. 272-273), le système d’enseignement dans la construction du « rapport je-nous ». Puisqu’il agirait comme le puissant stimulateur d’une « capacité imaginante » (Anderson, 2002, p. 19) grâce à laquelle, depuis la IIIe République, les enfants de France intérioriseraient le sentiment de former une communauté de destin avec d’autres quand bien même « jamais ils ne les croiseront ni n’entendront parler d’eux » (idem). C’est ce lien originel avec l’entreprise républicaine qui explique que l’éducation civique soit centrale dans le discours que l’institution porte sur elle-même, son évocation réactivant une mise en récit où, en s’attribuant une finalité gratifiante, l’école se trouve une raison d’être favorable parmi les fonctions sociales des institutions d’État. Tantôt loué comme garant de la bonne santé démocratique, tantôt décrié comme instrument d’assujettissement, cet enseignement est en outre le catalyseur d’imaginaires contradictoires. Il soulève une pluralité de discours souvent normatifs et focalisés sur ses effets présumés, qui ont tendance à brouiller l’école imaginée avec l’école telle qu’elle est. Car l’éducation civique est plus imaginée qu’étudiée ou même enseignée, Annick Percheron (1993, p. 16) rappelant que « depuis la Libération, on ne cesse d’affirmer l’importance primordiale de l’éducation civique et… de peu ou mal la faire ». Aussi, qu’ils soient enchantés ou critiques, qu’ils soient ceux d’une institution qui travaille sa présentation de soi ou ceux d’acteurs extérieurs, les discours sur l’éducation civique sont analysables en ce qu’ils participent de luttes de définition. Mais ils contribuent surtout à l’envelopper dans un voile de prénotions qui « énonce[nt] comme une chose ce qui n’est qu’une vue de l’esprit » (Durkheim, 2013, p. 21). Ils perpétuent un effet déréalisant que l’enquête sociologique peut contribuer à lever, ainsi que le propose de le faire cet ouvrage à l’aune de la réforme de l’enseignement moral et civique (EMC) analysée dans l’articulation entre sa conception et sa mise en œuvre dans les lycées.


Petit parmi les grands : le paradoxe de l’enseignement civique dans le curriculum français

« Cœur » de l’enseignement laïque (Ozouf, 1982, p. 111), l’éducation civique s’enracine originellement dans les fonctions politiques de l’école républicaine, car « en développant l’instruction morale et civique, les républicains espèrent favoriser une éducation qui saura faire accepter et respecter, par ses citoyens, l’ordre politique républicain » (Déloye, 1994, p. 27). Elle occupe à ce titre une place singulière dans la mémoire de l’institution qui se diffuse en son sein mais aussi à l’extérieur, en tant que symbole d’une école au service d’une IIIe République conquérante. Cette position de premier plan contraste toutefois avec l’institutionnalisation chaotique qui caractérise par la suite son histoire, dans l’enseignement secondaire en particulier. Dans l’élan du Conseil national de la Résistance, le plan Langevin-Wallon, publié en 1947, ouvre des pistes de réformes éducatives et consacre plusieurs pages à « l’éducation morale et civique, formation de l’homme et du citoyen ». Dans une réaction au régime de Vichy, sous lequel l’éducation morale et civique avait fait son apparition dans l’enseignement secondaire, cet enseignement est repensé dans son contenu et dans sa forme. Il renoue d’une part avec l’objectif de diffusion des valeurs démocratiques et républicaines et prône d’autre part le recours aux pédagogies actives et « la combinaison du vécu et du magistral ». Son introduction au lycée, sous forme de séances mensuelles, correspond à l’impulsion donnée à cet enseignement par Louis François qui, nommé inspecteur général à son retour de déportation, prépare avec Gustave Monod, directeur de l’enseignement du second degré, de nouveaux programmes avec la volonté d’y inscrire l’objectif politique d’apprentissage de la démocratie (Martin, 2012).

Au-delà du prescrit, l’éducation civique peine toutefois à se faire une place parmi les fragments nobles du curriculum. Elle souffre d’une illégitimité dans la division morale et pratique du travail éducatif, les enseignants étant enclins à la délaisser pour des motifs aussi variés que son absence d’évaluation au baccalauréat (Lapierre et Noizet, 1961) ou son incompatibilité avec une certaine autonomie du sujet valorisée dans la foulée des années 1960 (Ognier, 2014 ; Richard, 2015). Cet enseignement est finalement supprimé de l’enseignement secondaire – en 1965 pour le lycée, en 1977 pour le collège. Si, dans son enquête menée en 1974, Madeleine Grawitz (1980) relève qu’une large partie des enseignants trouve l’éducation civique nécessaire et formatrice, il faut attendre 1984 pour que celle-ci soit remise dans les priorités de l’agenda politique. Sous l’impulsion de Jean-Pierre Chevènement, un horaire et un programme de formation civique sont réintroduits dans les écoles et dans les collèges. Ce rétablissement graduel aboutit en 1999, avec la création au lycée de l’éducation civique juridique et sociale (ECJS). Située dans une période d’européanisation des incitations à ce sujet, elle est une conséquence de la consultation sur les savoirs organisée par le ministre Claude Allègre à la fin de l’année 1997. Avec plus de deux millions de questionnaires renseignés, les lycéens expriment la volonté de pouvoir s’exprimer et débattre à propos de « questions de société » (Establet, 2005). L’ECJS est une réponse, puisqu’elle se présente comme un moment de réflexion et d’échange. Avec un volume horaire annuel prévu de 16 heures par demi-groupe, l’ECJS ne parvient cependant pas à trouver une place stabilisée dans la division du travail scolaire.

Initié en 2012 sous l’égide du ministre de l’éducation Vincent Peillon et officialisé dans les programmes à la rentrée de septembre 2015, l’EMC entend asseoir la légitimité de l’éducation civique dans l’ordre scolaire. Il s’inscrit dans une démarche transversale vouée à assurer la cohérence et la continuité, puisque les élèves sont maintenant censés recevoir 300 heures d’EMC sur l’ensemble de leur scolarité. Par ailleurs, là où l’ECJS semblait essentiellement menée dans les lycées généraux, l’EMC est pleinement inscrit dans le parcours des élèves de lycée technologique, ainsi que de lycée professionnel – pour lesquels il figure même dans les épreuves du baccalauréat. Les réformateurs entendent surtout renforcer la légitimité de l’éducation civique en transformant le regard que les enseignants portent sur cet enseignement, au travers notamment d’un rappel à la vocation républicaine du métier. Plus largement, ils visent à transformer en profondeur les manières de faire, au profit d’un enseignement actif donnant de la place aux élèves et à leur parole. La réforme s’inscrit toutefois dans l’historicité d’un enseignement malmené, dont l’illégitimité dans l’ordre scolaire est, dans une certaine mesure, reflétée par le peu d’études qui lui ont été consacrées.




L’État éducateur en action : un regard pour l’analyse d’un enseignement mal connu

Si l’éducation civique a pu occuper une place singulière dans l’édifice scolaire républicain, elle est demeurée relativement mineure dans les recherches de sciences sociales, parmi lesquelles elle a suscité un intérêt très inégal. C’est d’un point de vue historique que l’éducation civique est le mieux connue. D’abord, son inscription dans l’entreprise de républicanisation de la France est éclairée par des historiens (Gontard, 1976 ; Mougniotte, 1991 ; Ognier, 1988), mais également par des politistes ancrés dans une démarche socio-historique. En effet, si Olivier Ihl (1993) souligne que cet enseignement s’inscrit dans une démarche d’acculturation civique visant la forclusion de la violence, Yves Déloye (1994) réalise un travail pionnier de science politique sur l’éducation en consacrant une thèse aux conditions sociopolitiques d’élaboration d’un tel enseignement. S’appuyant notamment sur une analyse des manuels, il montre comment cet enseignement s’insère dans une lutte entre la République et l’Église où « deux systèmes de normes civiques s’affrontent » (ibid., p. 29). En décortiquant les significations de l’individualisme républicain, il éclaire derrière l’éducation civique une action d’incorporation participant à la civilisation des mœurs et à la gouvernementalité des populations. Par la suite, des travaux ont éclairé les évolutions formelles de l’éducation civique à partir de la seconde partie du XXe siècle, que ce soit grâce à des analyses spécifiques (Richard, 2015) ou portant, indirectement, sur ses liens avec les programmes d’histoire (De Cock, 2018) ou avec le mouvement général d’« éducation à la citoyenneté ». Ludivine Balland (2009) montre par exemple que la remise en avant d’un tel enseignement à partir des années 1980 est inséparable de la construction plus générale d’un discours de crise de l’école, la diffusion d’un « triptyque crise-autorité-citoyenneté » (ibid., p. 364) conduisant à ce que l’éducation civique soit « formulée explicitement comme une réponse à la crise de l’autorité pédagogique » (ibid., p. 357). Dans un contexte d’inflation de la rhétorique citoyenne dans l’institution scolaire, la trajectoire de l’éducation civique allie continuité et changement. Ainsi, si Géraldine Bozec (2010a) souligne combien elle reste liée à l’objectif politique de transmission du sentiment d’appartenance nationale, Audric Vitiello (2007) pointe quant à lui un déplacement du contenu officiel entre les années 1980 et les années 2000, dans la mesure où « l’essentiel n’est plus l’acquisition de connaissances factuelles, mais la formation d’une capacité réflexive, dans un cadre individuel et collectif » (ibid., p. 644).

À côté de cet itinéraire historique restituant l’enveloppe officielle de l’éducation civique, la réalité empirique reste largement opaque. Elle est le plus souvent connue par traces. Là où une anthropologie de la France rurale des années 1950 permet de glaner des détails sur un enseignement consistant à « énoncer un principe ou une règle que chaque élève doit apprendre par cœur de façon à être capable de réciter la phrase à tout moment sans la moindre hésitation » (Wylie, 1979, p. 98), des études éclairent passagèrement la perception des enseignants et des élèves, dans une perspective à la fois psychologique (Lapierre et Noizet, 1961) et sociologique (Costa-Lascoux, 1992 ; Grawitz, 1980 ; Tutiaux-Guillon, 2002). L’éducation civique semble être largement passée à côté du radar d’une sociologie de l’éducation de plus en plus intéressée par l’échelle microsociologique de la salle de classe, quand bien même la citoyenneté y serait établie comme objet légitime (Barrère et Martuccelli, 1998). Sous un angle à la fois descriptif et prescriptif, dont on trouve le prolongement dans les tours d’horizon mondiaux régulièrement proposés depuis les années 1990 par des organismes d’évaluation internationaux, européens et nationaux, l’éducation civique reste appréhendée à l’aune de ses contenus officiels, « mais, sur leur mise en œuvre dans les classes, nous sommes pour l’essentiel réduit aux conjectures » (Audigier, 1991, p. 43). Autrement dit, « les textes officiels sont largement disponibles et font souvent l’objet d’études, [mais] les discours des acteurs sont moins analysés tandis que les pratiques sont très mal connues de façon rigoureuse » (Audigier, 2007, p. 25).

Par ailleurs, mis en lumière par des premières analyses empiriques (Langton et Jennings, 1968 ; Litt, 1963), le caractère peu vraisemblable d’effets significatifs de l’éducation civique en matière de socialisation politique explique qu’elle ne se soit pas non plus imposée dans les investigations de la sociologie politique. Annick Percheron (1993) en viendra à faire l’hypothèse de potentiels effets nichés dans les implicites de l’enseignement. Mais, dans la mesure où ce dernier porte « davantage sur la description des mécanismes institutionnels et l’inculcation des devoirs de morale civique que sur les acteurs, les enjeux et les idéologies du champ politique » (Gaxie, 1978, p. 167), il ne semble pas pouvoir « fournir tous les éléments constitutifs d’une compétence politique » (idem) et « compenser le handicap culturel de ceux qui ne peuvent se familiariser avec l’univers politique en dehors de l’école » (ibid., p. 173). C’est par le biais de ce questionnement sur les effets qu’une somme de travaux a plus récemment éclos dans les recherches anglo-saxonnes. Au travers d’approches empreintes de fonctionnalisme, ils remettent en cause la thèse d’un effet limité, mais laissent dans l’ombre la réalité empirique du curriculum civique (voir par exemple Gainous et Martens, 2012 ; Neundorf, Niemi et Smets, 2016 ; Whiteley, 2012).

Au total, la conjonction de différentes dynamiques disciplinaires participe à faire de l’éducation civique un enseignement mal connu. Toutefois, ce n’est pas cette absence relative de travaux empiriques qui à elle seule justifie l’intérêt sociologique pour cet enseignement. En effet, en tant qu’illustration de phénomènes éducatifs qui trouvent une part de réalité à la fois au sommet de l’État et dans les établissements, l’éducation civique est taillée pour faire de son analyse l’opportunité de plus largement travailler les manières d’appréhender l’action de l’institution scolaire. Loin de seulement éclaircir le mystère de la salle de classe, il est possible d’engager une démarche d’ensemble qui envisage cet enseignement comme une politique curriculaire, entendue comme un processus à la fois symbolique et pratique qui relie l’action des agents qui sont et font l’institution dans la détermination de l’enseignement. Dans cette perspective, il est permis de faire l’hypothèse qu’au-delà du seul cas de l’éducation civique, l’on gagne plus largement à décaler le regard vis-à-vis des programmes qui objectivent les enseignements. En envisageant le curriculum comme un enjeu idéologique qui polarise l’attention sur les choix de contenus thématiques, la perspective généralement adoptée sur les programmes laisse largement dans l’ombre leur rôle comme instrument de gouvernement des fonctionnaires enseignants auxquels ils s’adressent. En effet, au-delà des savoirs définis comme légitimes à être acquis par les élèves, les programmes sont également une matrice structurante de l’ordre scolaire parce qu’ils ont pour objectif d’orienter les manières de voir, d’être et de faire des acteurs de terrain. Ressorts privilégiés de la codification des agissements enseignants, ils s’inscrivent dans la dialectique institutionnelle entre la formulation des attentes légitimes et la manière dont elles sont investies au concret (Lagroye et Offerlé, 2011). En ce sens, replacer les programmes dans leur fonction de régulation institutionnelle conduit à les penser comme partie prenante de l’action publique éducative.

Dans cette approche, l’action publique renvoie à la fois à ce qui est à analyser et à une manière d’envisager la réalité éducative, telle une paire de lunettes qui permet de la voir sous un autre jour ou de faire apparaître ce qui jusque-là restait inaperçu. Longtemps, les travaux sur l’éducation ont été réticents à une entrée par l’action publique, la mise en lumière de son intérêt (van Haecht, 1998 ; van Zanten, 2004) contrastant avec des habitudes de recherche entre autres soutenues par des effets de frontière entre sociologie et science politique (Sawicki, 2012). Comme le montrent, parmi d’autres, les cas de l’éducation prioritaire (Robert, 2009), de la carte scolaire (Barrault, 2013) ou de l’évaluation (Maroy et Pons, 2019), l’apport du prisme de l’action publique est de plonger dans les rouages empiriques de l’école en ouvrant sur une transversalité qui, des sommets de l’État aux usagers en passant par les instances médianes, met en évidence les conditions institutionnelles et politiques d’élaboration des phénomènes éducatifs. Ainsi, la possibilité d’une perspective relationnelle apparaît. En tenant ensemble des niveaux d’analyse souvent séparés, elle permet de poser un autre regard sur l’État éducateur et ses politiques curriculaires comme l’éducation civique.

À partir de la réforme de l’EMC, il s’agit en effet d’éclairer l’éducation civique à l’aune de ses conditions institutionnelles d’engendrement. Paré de la légitimité de l’officiel, le programme est caractéristique de cette forme de « discours agissant, capable, par sa vertu propre, de produire des effets » (Bourdieu, 1986, p. 13). Fondée sur un fort pouvoir symbolique (Young, 1971) qui contribue à la diffusion d’une image de l’« enseignant idéal » (Smyth, Skacklock, 1998), la force instituante dont est doté le programme rend nécessaire l’étude de ses procédés d’écriture. Mais elle s’éprouve également au contact des enseignants qui en sont les dépositaires au sein des établissements. La mise en œuvre se réalise dans un territoire réservé variablement perméable aux attentes officielles. Ces dernières entrent en effet dans une zone où les professeurs « donnent du sens, et opérationnalisent pour leur propre pratique, les idées avancées par les réformateurs » (Spillane, 1999, p. 159). Comme fonctionnaires disposant d’une forte autonomie (Weatherley, Lipsky, 1977), les enseignants négocient le changement (McNess et Broadfoot, 2000) sous l’effet notamment de leurs manières de faire préexistantes (Coburn, 2004). Le devenir empirique du programme reste en somme suspendu à un processus de traduction fait de mécanismes pluriels, allant de la marge de manœuvre de ces « ministres de l’éducation de terrain » (Lipsky, 2010, p. 12) à l’action des instances intermédiaires qui participent à la translation des instructions officielles. Cette perspective vise finalement à montrer comment la fabrique de l’éducation civique est le résultat d’un processus multiniveau, où se mêlent les actions des multiples protagonistes de l’action publique éducative.




Le continuum de l’action publique éducative

Envisager l’éducation civique dans la multiplicité de ses espaces d’élaboration permet de regarder différemment les politiques éducatives, et chemin faisant de montrer l’apport de leur étude à la compréhension plus générale de la réalisation multisituée de l’action étatique. Cette contribution à l’analyse des dynamiques qui lient les différents lieux de l’action publique repose sur un pas de côté à l’égard de la séparation entre curriculum formel et curriculum réel. Cette dernière désigne la distance qui sépare les « prescriptions [qui] ne peuvent être qu’indicatives » de la réalité de « chaque classe [qui] suit ainsi son curriculum réel » (Isambert-Jamati, 1995, p. 9). Le succès de cette formule binaire est produit et vecteur d’une spécialisation qui, en scindant les regards, contribue à compartimenter les savoirs. D’un côté, dans le prolongement de la « nouvelle sociologie de l’éducation » britannique, la sociologie du curriculum en étudie la production en ce qu’il n’est « pas axiologiquement neutre mais porteur de valeurs, nourri d’une interprétation du social » (Legris, 2014, p. 8). D’inspiration constructiviste, les nombreuses études de cas montrent comment les programmes sont mis en mots et mis en forme, au sein d’une configuration d’acteurs dans laquelle se joue la relation entre savoir et pouvoir. En éclairant en quoi les textes officiels sont des « révélateurs » (Forquin, 2008, p. 77) de luttes qui s’expriment dans « une sélection et une organisation des connaissances disponibles à un moment donné » (Young, 2007, p. 50), l’apport majeur de ce type d’analyse est de mettre au jour les soubassements politiques de la distribution des savoirs légitimes que l’institution scolaire entérine. Néanmoins, cette dénaturalisation des contenus passe par une analyse des rouages de l’écriture curriculaire nécessairement muette sur ce qui adviendra dans la réalité des classes, comme si l’investigation s’arrêtait à mi-chemin, une fois le contenu officiel fixé.

D’un autre côté, depuis les années 1980 en particulier, l’intérêt croissant pour la boîte noire de l’établissement s’est progressivement traduit par une mise en lumière des pratiques enseignantes concrètes. Dans une perspective où l’écart au prescrit est considéré comme « une réalité de base » (Barrère, 2002, p. 45), ces travaux apportent un éclairage sur l’indétermination du métier puisque « enseigner, c’est d’une certaine façon faire toujours autre chose que ce qui était prévu par les règlements, le programme » (Tardif et Lessard, 1999, p. 30). Adossée à l’étude de l’expérience professionnelle des enseignants, cette entrée par les pratiques est riche d’enseignements sur la réalité des tâches professorales, jusque dans leurs plus infimes variations dans le face-à-face avec les élèves (Deauvieau, 2007). Mais tout en relevant que les décisions centrales « interviennent dans les tensions du métier » (Lantheaume, Hélou, 2008, p. 58), le travail ministériel y apparaît comme un simple fond de carte, parfois entièrement éclipsé tant il semble éloigné de l’ordre négocié du quotidien. Comme si ce qui se passait « au-dessus » relevait d’une tout autre réalité, la signification des agissements enseignants au regard des attentes centrales tend à être diluée dans l’objectivation fine du quotidien.

Au total, ces deux dynamiques de recherche contribuent à comprendre une réalité scolaire qui se joue à plusieurs niveaux. Mais gager d’éclairer leurs points aveugles respectifs amène à questionner le couple curriculum formel-curriculum réel qui, de part et d’autre, s’est installé comme une évidence partagée au travers d’une relativisation, sous la forme tantôt d’une mise en garde – prévenir que ce qu’on voit à l’échelle centrale ne correspond sans doute pas à ce qui se fait sur le terrain –, tantôt d’une évidence empirique – dire combien il suffit de s’attarder dans l’établissement pour voir qu’il est un tout autre monde que celui dessiné par les textes officiels. Ce faisant, il a rejoint ces concepts qui « ressemblent à des pièces de monnaie qui circulent d’une main à l’autre depuis si longtemps qu’on a cessé de s’inquiéter de leur aloi et de leur poids. Alors même que ces concepts nous paraissent aller de soi, ils tiennent pour acquises bien des choses qui demeurent à examiner […] » (Elias et Scotson, 1997, p. 307).

Comme expression sectorielle d’une opposition préconstituée entre conception et mise en œuvre, dont la sociologie de l’action publique montre les limites dans bien des domaines, la séparation entre le formel et le réel produit des biais de recherche implicites et explicites qu’une enquête multisituée permet de lever. Outre qu’elle a contribué à l’improbabilité de travaux liant empiriquement plusieurs échelles, cette distinction induit d’abord une réification par effet de superposition. Même lorsqu’elle n’apparaît qu’en filigrane, la binarité rejoue la séparation entre macro et micro, entre un « haut » et un « bas » hermétiques l’un à l’autre. En cela, elle véhicule une vision statique à laquelle il est possible de substituer une approche dynamique de l’action publique éducative, qui voit entre les niveaux l’existence d’un continuum. En effet, en ne distinguant pas ce qui dans le réel est noué, la dialectique entre les échelles d’action donne accès à l’interdépendance entre la conception des programmes et leur mise en application. Car de la même manière que la production du curriculum n’est pas réductible aux enjeux thématiquo-idéologiques, mais tire une partie de sa signification des effets qu’elle souhaite produire et qu’elle produira (ou non) sur le terrain, l’interaction dans la salle de classe ne peut être autonomisée de la trame institutionnelle dans laquelle elle s’inscrit.

En réencastrant l’action publique dans l’épaisseur institutionnelle par laquelle elle prend vie, cette approche consiste à resituer les multiples manœuvres qui font l’action de l’État éducateur dans une économie du pouvoir institutionnel. Tout comme les prescripteurs ministériels sont soumis au verdict d’adhésion ou de résistance des enseignants, selon un panel d’attitudes qu’ils peuvent anticiper et espérer déjouer, les professeurs sont eux aussi contraints par les effets symboliques et pratiques des rapports de pouvoir dont proviennent les attentes qui leur sont adressées. Chacun à leur place, les acteurs se meuvent dans un ordre relationnel à la fois contraignant et habilitant, dont un enjeu de connaissance est de comprendre le mouvement qui le traverse pour relier les agissements des sommets de l’État aux interactions les plus ordinaires de la salle de classe. Ainsi, l’analyse vise à mettre au jour le processus par lequel la politique curriculaire se fait et se défait, se forme et se déforme au gré de son transit entre les différents espaces de l’institution scolaire.

En outre, le distinguo entre curriculum formel et curriculum réel est porteur d’une théorie implicite de l’action publique qui envisage la production et la mise en œuvre comme une différence entre masque et réalité, l’être de la politique étant jugé à son degré d’écart fautif avec son devoir-être officiel. Si le fait même de ne pas en rester à l’officiel conduit à comparer ce qui est attendu et ce qui est réalisé, c’est non pas l’écart constaté mais la manière de l’envisager qu’il est possible de modifier. En effet, en posant que les instructions ne sont pas un bloc qui appellerait des réactions duales entre application et non-application, le prescrit peut être envisagé à l’aune de son (in)acceptabilité, c’est-à-dire des manières ambivalentes et réversibles par lesquelles les enseignants se l’approprient. L’hypothèse d’une malléabilité de la réception de la politique par ses dépositaires conduit à se détacher d’une conception déficitariste du découplage entre politiques et pratiques éducatives, pour plutôt étudier la positivité...
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